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Le parcours 
de formation idéal

Faire appel aux compétences de l’ensemble de 
l’équipe tant sur les aspects pédagogiques 
qu’administratifs
–  Accompagnement administratif, logistique et planifi cation.
– Conseil formation sur une intra-entreprise ou un plan de formation.
–  Lors de ses visites qui peuvent être organisées spécifi quement sur le thème 

formation, votre responsable commercial peut organiser avec vous votre 
plan de formation annuel.

Vos contacts : Morgane 04 50 54 80 80, Béatrice 04 50 96 75 42, et Anne 04 50 96 71 63

Votre besoin est individuel Votre besoin est collectif 

Vous avez trouvé les stages 
qui correspondent à votre 

besoin

Contactez le centre de formation 
Somfy pour présenter votre 
projet. 
En cas de doute, vous serez 
pris en charge par le formateur 
expert des produits BFT pour 
s’assurer que la formation 
repérée correspond bien à vos 
attentes. Ensemble, vous 
validerez le contenu.

Vous avez besoin 
d’actualiser 

vos connaissances

Connectez-vous sur 
www.bft-automation.com et 
inscrivez-vous en ligne.

Vous avez besoin 
de maîtriser techniquement 
les solutions par applicatifs 

•  Consultez le guide formation.
•  Contactez-nous ou inscrivez-

vous en ligne sur
bft-automation.com

Vous avez besoin 
d’un stage personnalisé 
et adapté aux besoins 
de vos collaborateurs

Contactez le centre de formation 
Somfy pour présenter votre 
projet. 
Vous serez pris en charge 
par le formateur expert des 
produits BFT pour analyser 
votre demande et construire un 
programme sur-mesure.

Consulter en ligne l’ensemble 
des modules de formation  
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Comment trouver la 
formation qui correspond 
au mieux à mes besoins ?

WWW.BFT-AUTOMATION.COM

Inscription en ligne
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Les formations BFT vous permettent de 
découvrir les points fondamentaux ou d’approfondir 

vos compétences sur l’automatisation des accès : 
portes et portails, barrières automatiques et bornes 

escamotables, portes automatiques...  

Pourquoi  
se former ? 

Le centre de formation Somfy 
en quelques chiffres

Taux de réussite à notre certifi cation CT01 
(Installation de solutions connectées pour l’habitat) : 

96 % en 2021 & 100 % en 2022.

Taux 
de satisfaction

Nombre 
de répondants

Taux 
d’abandon

2022 99.7% 1 446 0 %

2021 100 % 1 334 0 %

2020 93,4 % 1 051 0 %

Les formations BFT entrent dans le cadre 
administratif et réglementaire du centre 
de formation Somfy avec des conseils en 
ingénierie de formation ou fi nancière pour 
une prise en charge éventuelle.  

Quelques exemples de thématiques abordées !

• Défi nir le bon produit/découvrir la gamme BFT et l’intérêt du 
D-Track

• Programmer des métiers à distance grâce à la technologie 
U-Link

• Connecter votre moteur BFT dans l’univers de la maison 
connectée Somfy via Tahoma 

• Préserver et augmenter la rentabilité des contrats d’entretien, 
en détectant rapidement et effi cacement les pannes et savoir 
les anticiper

• Optimiser son temps grâce au menu simplifi é et à l’Autoset

• Connaître l’environnement normatif qui encadre la profession

Autant de thèmes qui font des modules de formation BFT 
un accélérateur de développement de votre entreprise !
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 L’offre de formations 
techniques

Méthodes mobilisées
•   Apports théoriques
•   Travaux pratiques
•   Exercices de préconisation
•   Travaux méthodologiques sur l’usage des 

supports techniques papier ou digitaux 
(notices simplifi ées & autres supports) 
pour développer l’autonomie 

Moyens techniques et encadrement
Salle de formation équipée de produits por-
teurs, de motorisations et d’automatismes 
ou équipements pédagogiques nomades 
ayant les mêmes fonctionnalités.

Qualifi cation des formateurs
Formateur professionnel expert de la 
technologie BFT et formé à la pédagogie pour 
adultes 

Accessibilité
Accessible aux personnes en situation de 
handicap
Si vous avez des besoins spécifi ques en 
matière  d’accessibilité ou de compensation 
du handicap, contacter notre correspondante 
handicap au 04 50 96 75 42

Moyens permettant de suivre 
l’exécution de la formation 
NOMBRE DE STAGIAIRES
6 personnes maximum

DURÉE : 1 jour, soit 7 heures 

HORAIRES : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30

MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Questionnaire d’évaluation des acquis 
ou évaluation formative.

Une attestation de formation (Article L.6353.1 
du code du travail) sera remise à chacun des 
participants. 
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Réf. STBFT01

Poser, installer et mettre en service une 
motorisation de portail résidentiel

Compétences
• Analyser son environnement 

de travail pour choisir et 
bénéficier des fonctions 
d’une motorisation de portail 
résidentiel

• Choisir la motorisation 
en fonction de ses 
caractéristiques techniques 
et des contraintes du chantier 
résidentiel 

• Réaliser la pose de la 
motorisation

• Câbler les accessoires
• Régler et/ou modifier le 

réglage des motorisations
• Ajouter ou supprimer des 

télécommandes
• Réaliser un diagnostic de 

premier niveau en cas de 
dysfonctionnement

Public
Techniciens

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Connaitre la structure et le 

principe de fonctionnement 
d’une motorisation de portail 
résidentientiel

Objectifs

•   Découvrir les spécificités de l’offre 
résidentielle vis-à-vis du produit 
porteur

•   Repérer les caractéristiques 
techniques de la gamme de 
motorisation résidentielle BFT pour 
s’assurer de la bonne préconisation

•  Utiliser les abaques pour réaliser la 
pose

•  Réaliser les étapes de câblage 
•   Retrouver les informations 

permettant de réaliser l’ensemble 
des réglages et les appliquer

• Réaliser les étapes de réglage en   
  mode automatique ou séquentiel
•   Découvrir les fonctions de 

programmation des motorisations 
résidentielles

•   Naviguer sur les différents menus 
pour permettre une personnalisation 
répondant aux besoins du 
consommateur

•   Se donner une méthode pour 
rechercher les pannes de 1er niveau

Programme
•   La découverte de la gamme des solu-

tions résidentielle BFT : 
–  Les motorisations VIRGO, IGEA, 

KUSTOS, PHOBOS, DEIMOS 
–  Les photocellules THEA, télécom-

mandes MITTO, clavier QBO TOUCH, 
récepteur déporté CLONIX, BEBA 
WIFI, BEBA IO

•   Les abaques de sélection d’un opéra-
teur et application EASY SET

•   Le cablâge des motorisations (ar-
moire de commande, photocellules, 
feux clignotants ...) 

•   Les réglages des motorisations et des 
armoires en fonction de l’équipement : 
configuration, mise en service

•   La méthodologie de réglage des ar-
moires de commande THALIA L et 
MERAK et de l’ajout des moyens de 
commande 

•   La recherche de pannes de 1er niveau

Modalités
Formation présentielle

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.
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Réf. STBFT02

Poser, installer et mettre en service une motorisation 24 V 
de portail industriel ou tertiaire 

Compétences
• Analyser l’environnement de 

travail spécifique au milieu 
industriel ou tertiaire pour 
choisir une motorisation de 
portail 24V adaptée 

• Choisir la motorisation 
24V en fonction de ses 
caractéristiques techniques 
et des contraintes du chantier 
industriel ou tertiaire 

• Poser la motorisation 24V
• Installer les accessoires
• Ajouter ou supprimer des 

télécommandes
• Réaliser un diagnostic 

1er niveau en cas de 
dysfonctionnement 

Public
Techniciens

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
• Identifier le principe de  
  fonctionnement des manoeuvres   
  d’une motorisation de portail  
  industriel ou tertiaire

Objectifs

•   S’informer sur les caractéristiques 
de l’offre industrielle ou tertiaire 
des motorisations 24V vis-à-vis du 
produit porteur

•   S’assurer de la cohérence entre 
les spécifités techniques de la 
motorisation industrielle BFT et les 
contraintes de l’installation 

•  Rechercher dans les abaques les 
informations nécessaires pour 
valider la préconisation 

• Se donner une méthode pour 
    réaliser une pose confirme 
• Définir les étapes de câblage
•   Parcourir les documentations  

permettant de choisir les réglages les 
plus pertinents

•   Appliquer la logique de 
fonctionnement en mode 
automatique ou séquentiel séquentiel

•   Valider les différentes 
fonctionnalités de programmation 
des motorisations industrielles

•   Utiliser les différents menus pour 
effectuer une personnalisation 
répondant aux besoins du client

•   Appliquer une méthode pour 
rechercher les pannes de 1er niveau

Programme
•   La découverte de la gamme des solu-

tions industrielles ou tertiaires BFT : 
–  Les motorisations ELI BT, GIUNO, 

ARES Veloce 
–  Les tranches de sécurité à câbles et 

resistives, organes de liaisons pour 
les sécurités, photocellules THEA, 
AKTA,  télécommandes MITTO, cla-
vier filaire, récepteur déporté CLO-
NIX, BEBA en maitre esclave

– Rappels des obligations normatives  
•   Les abaques pour la sélection des mo-

teurs 
•   Le cablâge des motorisations (ar-

moire de commande, photocellules, 
feux clignotants, éclairage de zone, 
horloge, serrure, ventouse ...) 

•   Les  réglages des motirsations et des 
armoires en fonction de l’équipement : 
configuration, mise en service

•   La méthodologie de réglage des ar-
moires de commande THALIA P et 
MERAK et de l’ajout des points de 
commande 

•   La recherche de pannes de 1er niveau
 

Modalités
Formation présentielle

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.
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Réf. STBFT03

Poser, installer et mettre en service une motorisation 230 V 
de portail industriel ou tertiaire 

Compétences
• Analyser l’environnement de 

travail spécifique au milieu 
industriel ou tertiaire pour 
choisir une motorisation de 
portail 230V adaptée 

• Choisir la motorisation 
230V en fonction de ses 
caractéristiques techniques 
et des contraintes du chantier 
industriel ou tertiaire 

• Pose la motorisation 230V
• Câbler les accessoires
• Paramétrer la motorisation 

230V 
• Ajouter ou supprimer des 

télécommandes 
• Réaliser un diagnostic de 

premier niveau en cas de 
dysfonctionnement

Public
Techniciens

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Identifier le principe de 

fonctionnement d’une motorisation 
de portail indusriel ou tertiaire

Objectifs

•   S’informer sur les caractéristiques 
de l’offre industrielle ou tertiaire 
des motorisations 230V vis-à-vis du 
produit porteur

•   Appréhender les caractéristiques 
techniques de la gamme de 
motorisations industrielles BFT 
pour s’assurer de la cohérence de la 
solution technique préconisée 

•  Utiliser les abaques pour retrouver 
les cotes de pose 

• Réaliser les étapes de câblage
•   Rechercher les informations 

permettant de réaliser l’ensemble 
des réglages et les mettre en oeuvre 

•   Régler en mode automatique ou 
séquentiel 

•   Utiliser les fonctions de 
programmation des motorisations 
industrielles

•   Naviguer sur les différents menus 
pour permettre une personnalisation 
répondant aux besoins du client

•   Acquérir  une méthode pour 
rechercher les pannes de 1er niveau

 

Programme
•   Explorer la gamme des solutions in-

dustrielles ou tertiaires BFT : 
–  Les motorisations ELI, LUX, P4.5, 

P7, ICARO, Veloce 
–  Les tranches de sécurité à câbles et 

resistives, organes de liaisons pour 
les sécurités, photocellules THEA, 
AKTA,  télécommandes MITTO, cla-
vier filaire, récepteur déporté CLO-
NIX, BEBA en maitre esclave

– Rappels des obligations normatives  
•   Les caractéristiques de sélection des 

automatismes  
•   Les liaisons avec les motorisations 

(armoire de commande, photocel-
lules, feux clignotants, éclairage de 
zone, horloge, serrure, ventouse ...) 

•   Les  réglages des motorisations et 
des armoires en fonction de l’équipe-
ment : configuration, mise en service

•   La méthodologie de réglage des ar-
moires de commande RIGEL6 et LEO 
B CBB et de l’ajout des moyens de 
commande 

•   La recherche de pannes de 1er niveau
  

Modalités
Formation présentielle

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.
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Réf. STBFT04

Poser, installer et mettre en service une motorisation 24 V 
de porte, portillon en tertiaire 

Compétences
• Analyser l’environnement de 

travail spécifique au milieu 
tertiaire pour préconiser un 
automatisme de porte et 
portillon 

• Mettre en service les 
automatismes 

• Installer et configurer les 
accessoires 

• Personnaliser le paramétrage 
des automatismes 

• Ajouter ou supprimer des 
télécommandes  

Public
Techniciens

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Connaitre le fonctionnement d’une 

motorisation de porte dans un 
domaine  tertiaire

Objectifs

•   Découvrir les automatismes associés 
aux portes et portillons en tertiaire 
: moteurs, points de comande et 
accessoires 

•   S’assurer de la compatibilité 
de la solution de la gamme de 
motorisations tertiaire BFT à la 
typologie de portes et portillons 

•  Utiliser les abaques pour retrouver 
les cotes de pose

• Appliquer la méthodologue de    
   raccordement de la solution  
   motorisée et de ses accessoires 
•   Retrouver les menus permettant de 

régler les options 
•   Appliquer les réglages en 

fonctionnement automatique ou 
séquentiel

•   Acquérir une méthode pour 
réaliser les programmations et les 
personnalisations demandées par le 
client  

•   Acquérir une méthode pour 
rechercher les pannes de 1er niveau 

Programme
•   Rechercher la gamme des solutions 

tertiaires : 
–  Les motorisations VISTA SW, E5 BT, 

BOTICELLI, ARGO 
–  Les tranches de sécurité à câbles et 

resistives, organes de liaisons pour 
les sécurités, photocellules THEA, 
AKTA,  télécommandes MITTO, cla-
vier filaire, récepteur déporté CLO-
NIX, 

– Rappels des obligations normatives  
•   Les cotes d’implantations pour la sé-

lection des automatismes 
•   Les liaisons à prévoir (armoire de 

commande, photocellules, feux cli-
gnotants, éclairage de zone, horloge, 
serrure, ventouse ...) 

•   Les paramétrages des armoires en 
fonction de l’équipement : configura-
tion, mise en service

•   La méthodologie de réglage des ar-
moires de commande et l’ajout des 
moyens de commande 

•   La recherche de pannes de 1er niveau
 

Modalités
Formation présentielle

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.
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Réf. STBFT05A

Maintenir et dépanner une motorisation 
de portail industriel ou tertiaire 

Compétences
• Maitriser son environnement 

de travail pour contrôler la 
conformité d’une motorisation 
de portail industriel ou 
tertiaire 

• Réaliser les vérifications de 
conformité

• Suivre le process de contrôle 
de sécurité et d’entretien 
préconisé par le constructeur 
et normatif

• Identifier le 
dysfonctionnement du 
moteur ou de l’automatisme à 
dépanner 

• Maitriser les étapes 
nécessaires à la résolution 
d’une panne

• Exploiter les ressources 
facilitant le dépannage 
(notices, dossiers techniques 

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Connaitre le principe de 

fonctionnement d’une motorisation 
de portail indusriel ou tertiaire

• Savoir réalisr la pose d’une   
  motorisation de portail industriel ou   
  tertiaire 

Objectifs

•   Se donner une méthode pour 
contrôler la confirmité de 
l’installation en suivant les 
préconisations du constructeur BFT 
et normatives

•   Identifier et cibler les différentes 
familles de produits porteurs 
pour vérifier la compatibilité des 
automatismes associés 

•  Utiliser les abaques de pose des 
produits de la gamme industrielle 
BFT 

•   Identifier les questions indispensables 
à poser aux clients afin de déterminer 
l’environnement du produit et le type 
de pannes rencontrées

•   Se donner une méthodologie de 
recherche d’informations pertinentes 
dans les documents mis à disposition 
(notices) 

•   Analyser l’ensemble des données 
et en déduire les causes du 
dysfonctionnement

•   Vérifier les points de contrôle 
nécessaires et les tester 
méthodologiquement

•   Solutionner le dysfonctionnement 

Programme
•   Le rappel de la gamme des solutions 

industrielles ou tertiaires BFT : 
–  Les motorisations ARES ULTRA, 

ICARO SMART, GIUNO, RIGEL6, LUX 
–  Les tranches de sécurité à câbles et 

résistives, organes de liaisons pour 
les sécurités, photocellules THEA, 
AKTA,  télécommandes MITTO, cla-
vier filaire, récepteur déporté CLO-
NIX, BEBA en maitre esclave  

•   Le rappel des obligations normatives 
•   Les différents contrôles obligatoires
•   Le rappel des côtes d’implantation et 

abaques de pose 
•   La méthodologie de diagnostic et d’in-

tervention 
•   L’exploitation de la partie «diagnostic» 

des notices  
•   Les « astuces » du formateur 
•   Les points d’attention majeurs sur les 

principaux dysfonctionnements  

Modalités
Formation présentielle

Public
Techniciens

Durée 
4 heures

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 130 184

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 672 998

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.
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Réf. STBFT05B

Poser, maintenir et dépanner une motorisation 
de portail industriel ou tertiaire 

Compétences
• Poser une motorisation de 

portail industriel ou tertiaire
• Maitriser son environnement 

de travail pour contrôler la 
conformité d’une motorisation 
de portail industriel ou 
tertiaire 

• Réaliser les vérifications de 
conformité

• Suivre le process de contrôle 
de sécurité et d’entretien 
préconisé par le constructeur 
et normatif

• Identifier le 
dysfonctionnement du 
moteur ou de l’automatisme à 
dépanner 

• Maitriser les étapes 
nécessaires à la résolution 
d’une panne

• Exploiter les ressources 

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Connaitre le principe de 

fonctionnement d’une motorisation 
de portail indusriel ou tertiaire

Objectifs

•   Repérer les éapes de la poste d’une 
motorisation et les points d’attention 

•   Se donner une méthode pour 
contrôler la confirmité de 
l’installation en suivant les 
préconisations du constructeur BFT 
et normatives

•   Identifier et cibler les différentes 
familles de produits porteurs 
pour vérifier la compatibilité des 
automatismes associés 

•  Utiliser les abaques de pose des 
produits de la gamme industrielle 
BFT 

•   Identifier les questions indispensables 
à poser aux clients afin de déterminer 
l’environnement du produit et le type 
de pannes rencontrées

•   Se donner une méthodologie de 
recherche d’informations pertinentes 
dans les documents mis à disposition 
(notices) 

•   Analyser l’ensemble des données 
et en déduire les causes du 
dysfonctionnement

•   Vérifier les points de contrôle 
nécessaires et les tester 
méthodologiquement

•   Solutionner le dysfonctionnement 

Programme
•   Le rappel de la gamme des solutions 

industrielles ou tertiaires BFT : 
–  Les motorisations ARES ULTRA, 

ICARO SMART, GIUNO, THALIA, RI-
GEL6, LUX 

–  Les tranches de sécurité à câbles et 
résistives, organes de liaisons pour 
les sécurités, photocellules THEA, 
AKTA,  télécommandes MITTO, cla-
vier filaire, récepteur déporté CLO-
NIX, BEBA en maitre esclave  

•   Le rappel des obligations normatives 
•   Les différents contrôles obligatoires
•   L’utilisation des abaques de pose 
•   Le contrôle des côtes d’implantation
•   Les étapes de pose 
•   La méthodologie de diagnostic et d’in-

tervention 
•   L’exploitation de la partie «diagnostic» 

des notices  
•   Les « astuces » du formateur 
•   Les points d’attention majeurs sur les 

principaux dysfonctionnements  

Modalités
Formation présentielle

Public
Techniciens

Durée 
7 heures

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.
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Réf. 000

Titre
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Réf. 000

Titre

Réf. 000

Titre

Réf. STBFT06

Poser, installer et mettre en service une barrière industrielle 
ou tertiaire

Compétences
• Analyser son environnement 

de travail pour choisir et 
bénéficier des fonctions 
d’une barrière industrielle ou 
tertiaire  

• Choisir la motorisation 
en fonction de ses 
caractéristiques techniques 
et des contraintes du chantier 
industriel ou tertiaire 

• Réaliser la pose de la barrière
• Câbler les accessoires
• Régler et/ou modifier le 

réglage des automatismes
• Ajouter ou supprimer des 

points de commandes
• Réaliser un diagnostic de 

premier niveau en cas de 
dysfonctionnement 

Public
Techniciens

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Connaitre la structure et le principe 

de fonctionnement d’une barrière 
levante

Objectifs

•   Découvrir S’informer sur 
caractéristiques  de l’offre 
industrielle et tertiaire des 
motorisations de barrière 
industrielle en lien avec le produit 
porteur 

•   Appréhender les caractéristiques 
techniques de la gamme des 
motorisations industrielles BFT 
pour s’assurer de la cohérence de la 
solution technique préconisée 

•  Utiliser les abaques pour retrouver 
les cotes de pose

• Réaliser les étapes de câblage
•   Retrouver les informations 

permettant de réaliser l’ensemble 
des réglages et les appliquer

•   Déterminer les étapes de réglage en 
mode automatique ou séquentiel

•   Acquérir une méthode pour 
réaliser les programmations et les 
personnalisations demandées par le 
client 

•   AcquériIdentifier les points 
d’attention lors de la mise en service 
des automatismes (équilibrage, 
horizontalité de la lisse, ...) 

•   Se donner une méthode pour 
rechercher les pannes de 1er niveau 

Programme
•   La découverte de la gamme des solu-

tions industrielles ou tertiaires BFT : 
–  Les motorisations nouvelle GIOTTO, 

Maxima Ultra 36 
–  Les organes de sécurité, photocel-

lules THEA, AKTA,  télécommandes 
MITTO, clavier filaire, BEBA en 
maitre esclave 

•   Le rappel des obligations normatives  
•   Les abaques de sélection des bar-

rières 
•   Le cablâge des motorisations (ar-

moire de commande, photocellules, 
feux clignotants, éclairage de zone, 
horloge, serrure, ventouse ...) 

•   Les  réglages des motorisations et 
des armoires en fonction de l’équipe-
ment : configuration, mise en service

•   La méthodologie de réglage des ar-
moires de commande et l’ajout des 
moyens de commande 

•   La recherche de pannes de 1er niveau
 

Modalités
Formation présentielle

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.
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Réf. STBFT07

Poser, installer et mettre en service 
une borne escamotable 

Compétences
• Analyser l’environnement de 

travail spécifique au milieu 
industriel ou tertiaire pour 
choisir une motorisation de  
borne escamotable  

• Choisir la motorisation 
d’une borne escamotable 
en fonction de ses 
caractéristiques techniques 
et des contraintes du chantier 
industriel ou tertiaire 

• Poser la motorisation 
• Installer les accessoires
• Paramétrer la  motorisation
• Ajouter ou supprimer des 

moyens télécommandes 
• Réaliser un diagnostic de 

premier niveau en cas de 
dysfonctionnement 

Public
Techniciens

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Connaitre le principe de 

fonctionnement d’une borne 
escamotable

 

Objectifs

•   Découvrir les produits de 
motorisation associés aux brones 
escamotables : moteurs, points de 
commande et accessoires 

•   Repérer S’assurer de la compatibilité 
de la solution de la gamme de 
motorisations tertiaires BFT à la 
typologie de bornes escamotables 

•  Utiliser les abaques pour retrouver 
les cotes de pose

• Réaliser les étapes de câblage
•   Rechercher les informations 

permettant de réaliser l’ensemble 
des réglages et les appliquer

•   Suivre les étapes de réglage en mode 
automatique ou séquentiel

•   Utiliser les options de 
programmation des motorisations 
industrielles (association à des feux 
bicolores)

• Découvrir la méthode pour mettre  
  en service l’installation
•   Naviguer sur les différents menus 

pour permettre une personnalisation 
répondant aux besoins du client

•   Acquérir une méthode pour 
rechercher les pannes de 1er niveau

Programme
•   Présentation de la gamme des solu-

tions industrielles ou tertiaires BFT : 
–  Les motorisations STOPPY et PIL-

LAR 
–  Les organes de sécurité, boucle au 

sol, amplificateurs de boucles, té-
lécommandes MITTO, clavier filaire

•   Le lien entre la mise en service et la 
programmation et les cahiers des 
charges 

•   Les caractéristiques techniques pour 
la sélection des bornes  

•   Le cablâge des motorisations (ar-
moire de commande, photocellules, 
feux clignotants, horloge) 

•   Les réglages des motorisations et des 
armoires en fonction de l’équipement : 
configuration, mise en service

•   La méthodologie de réglage des ar-
moires de commande et de l’ajout des 
moyens de commande 

•   La recherche de pannes de 1er niveau
 

Modalités
Formation présentielle

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.
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Réf. STBFT08

Poser, installer et mettre en service 
une porte automatique coulissante

Compétences
• Vérifier la compatibilité de 

la solution motorisée à la 
typologie de l’ouverture de la 
baie    

• Définir les étapes de pose de 
la motorisation d’une porte 
automatique coulissante 

• Relier les accessoires 
• Utiliser les menus de réglages 

des motorisations 
• Configurer les moyens de 

commande 
• Réaliser un diagnostic de 

premier niveau en cas de 
dysfonctionnement 

Public
Techniciens

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Raccorder une motorisation 

en respectant les contraintes 
normatives

 

Objectifs

•   S’approprier les bonnes pratiques 
d’installation des moteurs de portes 
automatiques coulissantes 

•   Appliquer la méthodologie de 
raccordement de la solution 
motorisée et de ses accessoires 

•  Repérer les étapes nécessaires à la 
mise en service de la solution

• Repérer la procédure de câblage des  
    organes de sécurité et de confort 
•   Se donner une méthode pour 

rechercher les pannes
•   Acquérir une méthode pour 

réaliser les programmations et les 
personnalisations demandées par le 
client 

•   Acquérir une méthode pour 
rechercher les pannes de 1er niveau

  
 

 

Programme
•   Explorer la gamme des solutions in-

dustrielles ou tertiaires BFT : 
–  Les portes automatiques VISA SL 
–  Les organes de sécurité, radar 

bi-technologie, télécommandes 
MITTO, clavier filaire 

•   Le rappel des obligations normatives
•   Les caractéristiques de sélection des 

automatismes 
•   Les liaisons avec les motorisations 

(armoires de commande, radars de 
sécurité, horloge, serrure) 

•   Les  réglages des motorisations et 
des armoires en fonction de l’équipe-
ment : configuration, mise en service

•   La méthodologie de réglage des 
cartes  de commande et l’ajout des 
moyens de commande 

•   La recherche de pannes de 1er niveau
 

Modalités
Formation présentielle

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.



16

Réf. STBFT09

Formation sur mesure

À vous de choisir la 
thématique ! 
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Réf. STBFT10

Contrôler l’installation de portes, portails et barrières et 
remplir le dossier de conformité pour la norme EN160005   

Compétences
• Contrôler la conformité de la 

porte ou du portail motorisée
• Vérifier les obligations du code 

du travail ou du code de la 
construction 

• Remplir le dossier de conformité
• Réaliser les mesures d’effort  

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Connaitre les risques liés à 

la structure et le principe de 
fonctionnement d’une porte, d’un 
portail ou d’une barrière automatique

  

Objectifs

•   Analyser les risques mécaniques 
de la structure du portail 
conformément à la norme 

•   Vérifier les obligations normatives 
•  Vérifier la conformité par rapport 

aux décrets d’application du code du 
travail et du code de la construction 

• Se donner une méthode pour  
  contrôler les zones de cisaillement 
•   Effectuer les points de mesure 
•   Réaliser les réglages pour mettre en 

conformité l’installation 
•   S’approprier la méthode pour remplir 

le dossier de conformité

Programme
•   La découverte des obligations nor-

matives, mécaniques 
•   La norme EN131241-1
•   La réalisation des mesures d’efforts    
•   Les vérifications de conformité 
•   Les réglages des paramètres en fonc-

tion du résultat des mesures  
•   La mise en place des protections né-

cessaires en fonction du matériel et 
de l’utilisation de l’ensemble motorisé  

•  Les points communs avec la norme 
EN16005

 

Modalités
Formation présentielle

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.

Public
Techniciens
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Réf. 000

Titre

Réf. STBFT11

Contrôler l’installation de portes automatiques coulissantes 
vitrées et remplir le dossier de conformité pour la norme 
EN16005

Compétences
• Contrôler la conformité de la 

porte automatique coulissante 
vitrée 

• Vérifier les obligations des 
issues de secours  

• Remplir le dossier de conformité  

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Connaitre les risques liés à 

la structure et le principe de 
fonctionnement d’une porte 
automatique coulissante vitrée

 

Objectifs

•   Analyser les risques mécaniques de 
la structure de la porte automatique 
coulissante vitrée conformément à 
la norme 

•   Vérifier les obligations normatives 
•  Vérifier la conformité par rapport 

aux ERP  
• Se donner une méthode pour   
  contrôler la conformité de    
  l’installation
•   Effectuer les réglages pour mettre en 

confirmité l’installation 
•   S’approprier la méthode pour remplir 

le dossier de conformité 

 
 

Programme
•   La découverte des obligations nor-

matives
•   La norme EN16005
•   Les vérifications de conformité   
•   Les réglages des paramètres de sé-

curité   
•   La mise en place de radars de pro-

tections nécessaires en fonction des 
utilisateurs   

•     Les points communs avec la norme 
EN131241-1

 

Modalités
Formation présentielle

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.

Public
Techniciens
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Réf. 000

Titre

Réf. 000

Titre

Réf. STBFT12

Découverte de la gamme domestique 
(Préconisation, vente et programmation simple) 

Compétences
• Apporter des arguments de 

vente à la force commerciale 
• Lister les points forts des 

produits BFT  

Niveau de connaissances 
prérequis pour suivre la 
formation 
   
•   Connaitre les besoins des 

installateurs de portails 
automatiques

  

Objectifs

•   Comprendre le fonctionnement des 
motorisations de portails et des 
armoires de commande 

•   Découvrir les spécificités de l’offre 
résidentielle vis-à-vis du produit 
porteur  

•  Repérer les caractéristiques 
techniques de la gamme de 
motorisations résidentielles 
BFT pour s’assurer de la bonne 
préconisation 

• Utiliser les abaques pour préconiser   
  le matériel à poser
•   Déterminer les étapes de réglage en 

mode automatique ou séquentiel  
• Découvrir les fonctions de  
  programmation des motorisations  
  résidentielles
• Naviguer sur les différents menus  
  pour permettre une personnalisation  
  répondant aux besoins du client  
• Programmer les télécommandes   
• Programmer le clavier radio 
  
 

Programme
•   La découverte de la gamme des solu-

tions résidentielles BFT : 
–  Les motorisations VIRGO, IGEA, 

KUSTOS, PHOBOS, DEIMOS  
–  Les photocellules THEA, télécom-

mandes MITTO, clavier QBO TOUCH, 
récepteur déporté CLONIX, BEBA 
WIFI, BEBA IO 

•   Les abaques de sélection d’un opéra-
teur et l’application EASY SET 

•   Le cablâge des motorisations (ar-
moires de commande, photocellules, 
feux clignotants..) 

•   Les  réglages des motorisations et 
des armoires en fonction de l’équipe-
ment : configuration, mise en service

•   La méthodologie de réglage des ar-
moires de commande et l’ajout des 
moyens de commande 

•   La recherche de pannes
 

Modalités
Formation présentielle

CALENDRIER ET LIEUX DES FORMATIONS

Dates et lieux de formation disponibles sur WWW.BFT-AUTOMATION.COM

PRIX DU STAGE (€ HT) Centre de Formation Somfy* Site client**

Inter-entreprises (par pers pour 1 jour) 260 368

Intra-entreprise (pour 1 jour)*** 1344 1996

*     Sur site mis à disposition par BFT, Somfy (Centre de formation) : repas pris en charge par BFT, Somfy
**    Sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Nous consulter.
***   La formation peut se dérouler en intra-entreprise sous réserve de conditions matérielles suffisantes. Ces 

points nécessitent d’être évalués et validés par le formateur.

Public
Techniciens
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 Assister à nos 
formations
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Contact :
Centre de formation 
1 place du Crêtet - 74300 Cluses

Mail : contact.formation@somfy.com 

Morgane 04 50 54 80 80

Béatrice 04 50 96 75 42

Anne 04 50 96 71 63

Centre de formation 
Somfy/BFT : 
8 sites au plus 
proche de vous

Centre de formation 

proche de vous
Villepinte

Nantes

Cluses
Lyon 

Toulouse

Bordeaux

Nice

Notre équipe a suivi 
une formation pour être sensibilisée 

à la prise en compte des besoins 
spécifi ques en matière d’accessibilité/

de compensation du handicap.

Nos équipes sont à votre 
disposition

CENTRE DE FORMATION BORDEAUX (33) 
16 Cr du Générale de Gaulle 
33170 Gradignan 

CENTRE DE FORMATION TOULOUSE (31) 
9 Rue Henriot  
31100 Toulouse 

CENTRE DE FORMATION NICE  (06) 
548 Av. du Général de Gaulle 
06700 Saint-Laurent-du-Var 

CENTRE DE FORMATION LYON  (69) 
50 Rue Jean Zay, Bâtiment K  
69800 Saint-Priest

CENTRE DE FORMATION CLUSES (74) 
1 place du Crêtet 
74300 Cluses 

CENTRE DE FORMATION NANTES (44) 
21 Rue des Marais 
44310 Saint-Philibert-de-Grand-Lieu 

CENTRE DE FORMATION 
AIX EN PROVENCE  (13) 
Les carrés de l’Arc, Bat B, 
Rond Point du Canet 13590 Meyreuil

CENTRE DE FORMATION VILLEPINTE (93) 
Rue des 3 soeurs, Bâtiment C Ronsard
93420 Villepinte 

Marseille

CENTRE DE FORMATION MARSEILLE  (13) 
12 Bd Frédéric Sauvage 
13014 Marseille  

Aix-en-Provence

CENTRE DE FORMATION NANTES (44) 
Europarc de la Chantrerie 2 Nord
8 rue Edouard Nignon 
44300 NANTES

CENTRE DE FORMATION LYON  (69) 
97 Allée Alexandre Borodine 
Bat Douglas 3/4  
69800 Saint-Priest
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Bulletin de pré-inscription* stage de formation  
valant bon de commande 

* L’inscription est définitivement validée à la signature de la convention et au renvoi de celle-ci
– par courrier au Centre de formation, 1 place du Crêtet, 74300 Cluses 
– par mail à contact.formation@somfy.com

Société :  ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Numéro de compte :  .....................................................................................................................................................................................................................................................................................

Intitulé du stage :  ................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 

Lieu : ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Date choisie :  ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 

Afin que chaque participant puisse appréhender les sujets traités et monter en compétences, assurez-vous du niveau de 
connaissances préalables requis pour suivre la formation (voir fiches programme).

Si vous avez des besoins spécifiques en matière d’accessibilité/de compensation du handicap pour suivre cette formation,  
merci de nous contacter en amont.

NOM PRÉNOM @mail (obligatoire pour recevoir la convocation)

Signature et cachet de l’entreprise

22

A l’issue de la formation, vous recevrez une facture accompagnée de la feuille de présence et des attestations de stage.

Si l'accord de prise en charge de l'OPCO ne parvient pas au centre de formation au premier jour de la formation, Somfy se 
réserve la possibilité de facturer la totalité des frais de formation au client.

Somfy se réserve le droit d’annuler la participation  
à la formation si le client n'a pas transmis sa convention  

avant le début de la formation.

Centre de Formation Somfy/BFT France
1 place du Crêtet - 74300 Cluses
contact.formation@somfy.com

Siret : 303 970 230 00221
Déclaration d’activité n° 82 74 00 169 74  
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’état Domaine  
de formation (Formacode) : code 22411 / enveloppe bâtiment
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Conditions générales de formation 
FORMATION PROFESSIONNELLE SOMFY
Date d'entrée en vigueur : 1er septembre 2022

SOMFY ACTIVITÉS SA, capital de 35 000 000 €, 
50 avenue du Nouveau Monde -74300 Cluses

RCS Annecy 303 970 230, 
TVA intracommunautaire FR 25303970230

DÉFINITIONS
•  Client : désigne toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou 

passe commande d’une formation auprès de Somfy.

•  Conditions Générales : désigne les présentes conditions générales de 
formation.

•  Formation inter-entreprise : désigne la formation sur catalogue réalisée 
dans les locaux de Somfy ou dans les locaux mis à disposition par 
Somfy pour le compte de plusieurs entreprises. Plusieurs conventions 
sont réalisées et le prix de la formation est déterminé par personne.

•  Formation intra-entreprise : désigne la formation sur catalogue ou réalisée 
sur mesure pour le compte d’un seul Client.  Le prix de la formation est 
global pour la prestation et ne peut être ramené à la personne, sauf en cas 
de formation destinée à plusieurs entités d’un seul Client.

•  OPCO : désigne les opérateurs de compétences qui assurent le financement 
de la formation professionnelle, selon les niveaux de prise en charge 
fixés par les branches professionnelles. 

•  Parties : désigne collectivement Somfy et le Client et individuellement 
Somfy ou le Client.

•  Règlement Intérieur : signifie le règlement de l’établissement accueillant 
les formations et contenu dans le livret d’accueil.

•  Somfy : qui assure la formation ou son prestataire.

CHAMP D’APPLICATION
Les Conditions Générales déterminent les conditions applicables aux  
prestations de formation effectuées par Somfy pour le compte d’un 
Client. Toute commande de formation implique l’acceptation sans réserve 
par le Client et son adhésion pleine et entière aux Conditions Générales 
ainsi qu’à toute condition communiquée par Somfy, qui prévalent sur tout 
autre document du Client, et notamment sur toutes conditions générales 
d’achat. Les Conditions Générales peuvent être modifiées à tout moment 
à la discrétion de Somfy. Seule la dernière version publiée sur somfypro.
fr sera applicable.

DOCUMENTS CONTRACTUELS
Les documents régissant l'accord des Parties sont, à l'exclusion de tout 
autre, par ordre de priorité décroissante :
• Les Conditions Générales,
•  La convention de formation professionnelle, incluant le règlement inté-

rieur de l’établissement d’accueil ;
• Le devis, le cas échéant.

En cas de contradiction entre l'un de ces documents, celui de priorité 
supérieure prévaudra pour l'interprétation en cause. 

MODALITÉS D'INSCRIPTION
La demande d'inscription nécessite :
•  soit l'envoi d'un bulletin complété et signé par le Client par mail ou courrier
•  soit une inscription en ligne sur le site https://www.somfypro.fr 
•  soit l’envoi d’un email indiquant la demande d’inscription et contenant 

les coordonnées du Client (nom, prénom, fonction, adresse, raison so-
ciale le cas échéant), ainsi que les dates et le titre du stage

Pour chaque formation dispensée, un nombre minimum et maximum de 
participants est admis ; les inscriptions pour la session cessent d'être re-
tenues quand le nombre optimum est atteint. Les inscriptions complètes 
sont définitives et retenues en priorité.
Le Client recevra ensuite les éléments pour compléter son inscription, tels 
que la convention de formation professionnelle. 

L’inscription aux formations est définitive lors de la réception par Somfy de 
la convention tamponnée et signée par le Client ainsi que, le cas échéant, 
 le chèque demandé dans la Convention. L’acceptation de Somfy étant 
conditionnée la réception de ce document, Somfy se réserve le droit  
de disposer librement des places retenues par le Client, tant que les  
documents exigés ne seront pas réceptionnés conformément aux  
Conditions Générales. Tout participant se verra refuser l’accès à la session 
de formation en cas de dossier d’inscription non réceptionné ou incomplet  
ou en cas de situation d’insolvabilité avérée, d’antécédents d’impayés  
ou pour tout autre motif légitime et ce, sans que cela ne puisse engager la 
responsabilité de Somfy.

MODALITÉS DE LA FORMATION

La formation peut être assurée dans les locaux du Client et avec les 
moyens logistiques qu’il fournit en cas de demandes particulières de 
Formation intra-entreprise requises par le Client ou dans les locaux de 
Somfy. 

Les participants à la formation sont tenus de respecter le Règlement 
intérieur applicables dans les locaux, et, en cas de formation réalisée 
dans les locaux de Somfy, les participants seront tenus de respecter le 
Règlement intérieur distribué dans le livret d’accueil. 

Somfy ne saurait être tenue responsable d’une quelconque erreur ou 
oubli constaté dans la documentation remise au Client, cette dernière 
l’étant pour le bénéfice de la formation et ne venant en aucun cas 
se substituer aux lois et réglementations. Par ailleurs, il est rappelé 
que la documentation fournie n’engage en aucun cas Somfy sur son 
exhaustivité. Somfy n’est pas tenue d’assurer une quelconque mise 

à jour de la documentation envers le Client postérieurement à la 
formation.

DESCRIPTIF ET PROGRAMME DES FORMATIONS

Les contenus des programmes, tels qu’ils figurent sur les fiches 
programme des formations sont fournis à titre indicatif. Somfy se 
réserve le droit de les modifier en fonction de l’actualité, du niveau des 
participants ou de la dynamique du groupe. 

TARIFS ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Les conditions tarifaires figurent sur chaque fiche programme  
disponibles sur le catalogue ou avec le devis communiqué au Client en 
cas de formation personnalisée. Les tarifs sont forfaitaires et les prix 
communiqués sont hors taxes. Ils sont à majorer de la TVA au taux en 
vigueur.

À tout moment et sans préavis, Somfy se réserve le droit de modifier 
ses prix.  De ce fait, il appartient au Client de se référer aux conditions 
tarifaires en vigueur disponibles sur le site https://www.somfypro.fr.  
Le prix ferme sera celui convenu au moment de la validation du Client 
par la réception de sa convention signée.

Sauf accord contraire, le paiement devra avoir lieu dans un délai de 30 
jours à compter de la réception de la facture. Un chèque pourra être 
demandé lors de la demande d’inscription, celui-ci sera précisé dans  
la Convention, le cas échéant. En cas de retard de paiement, des  
pénalités égales à trois (3) fois le taux de l'intérêt légal en vigueur, ainsi 
qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant  
de quarante (40) Euros seront exigibles de plein droit sans mise en  
demeure préalable.

Règlement par un OPCO

Si le Client souhaite que le règlement soit émis par l’OPCO dont il  
dépend, il lui appartient :

•  de faire une demande de prise en charge avant le début de la formation 
et de  s’assurer de la bonne fin de cette demande,

•  de l’indiquer explicitement sur le bulletin d’inscription,

•  de s’assurer de la bonne fin du paiement par l’organisme qu’il aura dé-
signé.

Si l’OPCO ne prend en charge que partiellement le coût de la formation, 
le reliquat sera facturé au Client. Si Somfy n’a pas reçu la prise en charge 
de l’OPCO au 1er jour de la formation, le Client sera facturé de l’intégra-
lité du coût de la formation. En cas de non-paiement par l’OPCO, pour 
quelque motif que ce soit, le Client sera redevable de l’intégralité du coût 
de la formation et sera facturé du montant correspondant.

CONDITIONS DE REPORT ET D’ANNULATION

Toute annulation par le Client doit faire l’objet d’une notification par 
e-mail à l’adresse contact.formation@somfy.com ou par courrier à 
l’adresse : "Centre de formation Somfy, 1 place du Crêtet. 74300 Cluses".

La date à prendre en considération pour déterminer le préavis d’annu-
lation correspond à la date de réception chez Somfy du courrier ou de 
l’accusé de réception de l’e-mail informant Somfy de l’annulation.

Toute annulation d’une Formation moins de quinze (15) jours (inclus) 
ouvrés avant la date prévue pour la session entraîne la facturation de 
celle-ci à hauteur de 100 %.

Une demande de report de sa participation à une formation peut être  
effectuée par le Client, à condition d’adresser une demande écrite à 
Somfy dans un délai de 20 jours ouvrables avant la date de la formation. 
Sauf cas de force majeure, un seul report ne sera accepté par Somfy.  
Au-delà, la demande sera considérée comme une annulation et verra 
s’appliquer les conditions ci-dessus. 

En cas d’absence à la formation, de retard, de participation partielle, 
d’exclusion, ou de cessation anticipée pour tout autre motif que la force 
majeure dûment reconnue, le Client sera redevable de l’intégralité du 
montant de la formation. 

Une fois la formation commencée, lorsque, par suite de cas de force 
majeure, le Client est dans l'impossibilité de poursuivre la formation, le 
contrat est résilié de plein droit et les prestations de formation effec-
tivement dispensées sont facturées au prorata temporis de leur valeur 
prévue, déduction faite le cas échéant des sommes déjà facturées et/ou 
payées. En l’absence de force majeure, une fois la formation commencée, 
toute annulation, abandon ou interruption entraîne la facturation du prix 
total de la formation, déduction faite le cas échéant des sommes déjà 
facturées et/ou payées.

Une session de formation peut être annulée par Somfy trois (3) semaines 
avant la date prévue de la formation si le nombre d’inscrits n’atteint pas 
4 participants ou pour tout autres circonstances échappant au contrôle 
raisonnable de Somfy. Dans ce cas, le report de l’inscription à la session 
suivante est proposé.

Somfy se réserve le droit de refuser toute inscription de la part d’un 
Client et/ou de suspendre l’exécution de ses obligations pour motif lé-
gitime et non discriminatoire, et notamment de refuser toute demande 
d’inscription d’un Client avec lequel il existerait un litige relatif au paie-

ment d’une session antérieure ; et ce, sans engager sa responsabilité 
ou que le Client puisse prétendre bénéficier d’un avoir ou d’un éventuel 
remboursement.

FORCE MAJEURE

Aucune Partie ne sera responsable de l’inexécution de l’une quelconque de 
ses obligations dès lors qu’elle aura été empêchée par un événement de 
force majeure, défini comme tout événement irrésistible et imprévisible, 
indépendant de la volonté de la Partie empêchée d’exécuter l’obligation, et 
ce pour la durée et dans la limite des effets desdits cas et circonstances 
sur lesdites obligations. Sont ici considérés comme cas fortuit ou de force 
majeure, outre ceux habituellement reconnus par la jurisprudence : la 
maladie ou l’accident d’un intervenant, les pandémies et/ou épidémies, les 
grèves ou conflits sociaux internes ou externes à Somfy, les catastrophes 
naturelles, les incendies, l’interruption des télécommunications, de l’appro-
visionnement en énergie, ou des transports de tout type, ou toute autre 
circonstance échappant au contrôle raisonnable de Somfy. 

La Partie constatant l’événement devra sans délai informer l’autre Partie 
de son impossibilité à exécuter sa prestation. La suspension des obli-
gations ne pourra en aucun cas être une cause de responsabilité pour 
non-exécution de l’obligation en cause, ni induire le versement de dom-
mages et intérêts ou pénalités de retard.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET DROIT D’AUTEUR

Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, 
électronique…), sont protégés par la propriété intellectuelle et le droit 
d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne peut être effectuée 
sans l’accord exprès de Somfy. Le Client s’engage à ne pas utiliser, trans-
mettre ou reproduire tout ou partie de ces documents notamment en vue 
de l’organisation ou de l’animation de formations. 

Somfy pourra donner son accord préalable et écrit concernant l’utilisation de 
ses marques, logos et/ ou visuels dans le cadre des présentes. Dans ce cas, 
le Client s’engage à respecter la charte d’utilisation et la charte graphique 
de Somfy et à opérer des reproductions fidèles et loyales des marques,  
logos, et visuels transmis par Somfy et à ne pas créer un quelconque risque 
de confusion entre Somfy et l’un ou plusieurs de ses concurrents. 

Somfy met à disposition de ses Clients sur www.somfypro.fr une biblio-
thèque d’images accessible avec des codes d’accès et nécessitant, pour 
un téléchargement, de la validation des conditions d’usages ainsi que les 
deux chartes mentionnées ci-dessus.

RELATION CLIENT

Pour toute information, question ou réclamation, le Client peut s’adresser  
à Somfy par e-mail à l’adresse : contact.formation@somfy.com ou par 
courrier à l’adresse : Centre de formation Somfy,1 place du Crêtet, 74300 
Cluses, qui s’efforcera d’y répondre dans les meilleurs délais.

TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES

Conformément à la réglementation existante en matière de protection 
des données à caractère personnel, vos données personnelles sont col-
lectées et traitées par SOMFY ACTIVITES SA, sise 50 avenue du Nouveau 
Monde, 74300 Cluses, France, aux fins de gestion de votre demande de 
formation et au déroulé de cette dernière. Toutes les données qui vous 
sont demandées dans le cadre de la prise en charge de votre demande 
sont obligatoires. A défaut, nous ne pourrons traiter vos demandes. 

Somfy a mis en œuvre des procédures en vue de respecter les disposi-
tions et obligations légales et réglementaires en vigueur en matière de 
protection des données personnelles et nous conservons les données à 
caractère personnelles vous concernant de manière sécurisée afin d’en 
assurer l’intégrité et la confidentialité. Les données pourront être trans-
mises pour les besoins de la prestation de service à des partenaires et 
sous-traitants ayant présenté des garanties suffisantes concernant la 
conformité aux lois applicables en matière de protection des données.

Conformément à ces mêmes dispositions, le représentant du Client dis-
pose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation, de 
portabilité et d’effacement de ses données. Pour exercer ses droits le 
représentant du Client pourra s’adresser à Somfy en écrivant à l’adresse 
suivante : dpo@somfy.com en y joignant un document qui prouve son 
identité. Le représentant du Client bénéficie également du droit d’intro-
duire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informa-
tique et des Libertés. Somfy s’engage à garantir une protection élevée 
des données personnelles de ses Clients. Pour plus d’informations, le 
Client est invité à consulter la politique de confidentialité de Somfy en 
matière de données personnelles, accessible sur le site somfy.com.

DROIT APPLICABLE-TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

Toutes les contestations relatives aux ventes de biens et services 
conclus par Somfy, ainsi qu’à l’application ou à l’interprétation des 
Conditions Générales sont régies par la loi française. Tout litige relatif 
aux Conditions Générales ou conventions de formation fera l’objet au 
préalable d’une concertation afin de trouver une solution amiable. À dé-
faut le tribunal de Paris est seul compétent. 

 CAPACITÉS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES :  
•  Formation sur mesure, sur demande adaptée à des besoins spé-

cifiques. Contact : contact.formation@somfy.com

PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE D’INTERVENTION : 
•  Le centre de formation Somfy reçoit des stagiaires dans toute la 

France. 6 Centres de formation : Cluses (74), Lyon (69), Aix-en-
Provence (13), Nantes (44), Villepinte (93), Toulouse (31).

LANGUE D’ENSEIGNEMENT : Français

RÉSULTATS ATTENDUS EN TERMES DE VALIDATION : 
Aucun résultat attendu sauf pour la certification : 
CT01 Installation de solutions connectées pour l’habitat.



PRÉAMBULE

Article 1 – Objet et champ d’application du règlement
Le présent règlement s’applique à toutes les personnes 
participantes à une action de formation organisée par le 
centre de formation Somfy. Un exemplaire est remis à 
chaque stagiaire.
Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, 
les règles générales et permanentes relatives à la 
discipline ainsi que la nature et l’échelle des sanctions 
pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires qui y 
contreviennent et les garanties procédurales applicables 
lorsqu’une sanction est envisagée.
Toute personne doit respecter les termes du présent 
règlement durant toute la durée de l’action de formation.

SECTION 1 : RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ

Article 2 – Principes généraux
La prévention des risques d’accidents et de maladies est 
impérative et exige de chacun le respect :

–  des prescriptions applicables en matière d’hygiène et 
de sécurité sur les lieux de formation ;

–  de toute consigne imposée soit par le responsable de 
l’organisme de formation ou le formateur s’agissant 
notamment de l’usage des matériels mis à disposition.

Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité 
personnelle et à celle des autres en respectant, en 
fonction de sa formation, les consignes générales 
et particulières en matière d’hygiène et de sécurité 
rappelées par le formateur en début de formation. 
S’il constate un dysfonctionnement du système de 
sécurité, il en avertit immédiatement le responsable de  
l’organisme de formation ou le formateur dans le cas 
d’une formation en Centre éloigné du siège.
Le non-respect de ces consignes expose la personne à 
des sanctions disciplinaires.

Article 3 – Consignes d’incendie
Les consignes d’incendie et notamment un plan de 
localisation des extincteurs et des issues de secours 
sont affichés dans les locaux de l’organisme de 
formation. Ces éléments sont rappelés par le formateur 
lors du démarrage de la formation.
En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de 
formation et suivre dans le calme les instructions du 
représentant habilité de l’organisme de formation ou des 
services de secours.
Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit 
immédiatement appeler les secours en composant 
le 18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un 
téléphone portable et alerter un représentant de 
l’organisme de formation.

Article 4 – Boissons alcoolisées et drogues
L’introduction ou la consommation de drogue ou de 
boissons alcoolisées dans les locaux est formellement 
interdite. Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de 
séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de drogue 
dans l’organisme de formation.
Les stagiaires auront accès lors des pauses et des repas 
à des boissons non alcoolisées.

Article 5 – Interdiction de fumer
Il est formellement interdit de fumer dans les salles 
de formation et plus généralement dans l’enceinte de 
l’organisme de formation.
L’usage des cigarettes électroniques est également 
formellement interdit.

Article 6 – Accident
Le stagiaire victime d’un accident – survenu pendant la 
formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu 
de formation et son domicile ou son lieu de travail – 
ou le témoin de cet accident avertit immédiatement 
le responsable de l’organisme de formation ou le 
formateur en centre éloigné du Siège.
Le responsable de l’organisme de formation réalise 
la déclaration auprès de la caisse de Sécurité sociale 
compétente.

Article 7 – Formation hors centre Somfy
La formation se déroulant dans une entreprise ou 
un établissement déjà doté d’un réglement intérieur, 
les mesures de santé et de sécurité applicables aux 
stagiaires sont celles de ce dernier réglement.

SECTION 2 : DISCIPLINE GÉNÉRALE

Article 8 – Assiduité du stagiaire en formation
Article 8.1. – Horaires de formation
Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés 
et communiqués au préalable par l’organisme de 
formation. Le non-respect de ces horaires peut entraîner 
des sanctions.
Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne 
peuvent s’absenter pendant les heures de stage. Dans ce 
cas, le stagiaire remplira une décharge.

Article 8.2. – Absences, retards ou départs anticipés
En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire 
prévu, les stagiaires doivent avertir l’organisme de 
formation et s’en justifier.
L’organisme de formation informe immédiatement le 
financeur (employeur, administration, Fongecif, Région, 
Pôle emploi,…) de cet événement.
Tout événement non justifié par des circonstances 
particulières constitue une faute passible de sanctions 
disciplinaires.
De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du 
travail, le stagiaire – dont la rémunération est prise en 
charge par les pouvoirs publics – s’expose à une retenue 
sur sa rémunération de stage proportionnelle à la durée 
de l’absence.

Article 8.3. – Formalisme attaché au suivi de la formation
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille 
d’émargement au fur et à mesure du déroulement de 
l’action. Il peut lui être demandé de réaliser un bilan de 
la formation.
À l’issue de l’action de formation, il se voit remettre 
une attestation de fin de formation et une attestation 
de présence au stage à transmettre, selon le cas, à 
son employeur/administration ou à l’organisme qui  
finance l’action.
Le stagiaire remet, dans les meilleurs délais, à l’orga-
nisme de formation les documents qu’il doit renseigner  
en tant que prestataire (demande de rémunération 
ou de prise en charges des frais liés à la formation ;  
attestations d’inscription ou d’entrée en stage…).

Article 9 – Accès aux locaux de formation
Sauf autorisation expresse du responsable de l’organisme 
de formation ou du formateur,  le stagiaire ne peut :

–  entrer ou demeurer dans les locaux de formation à 
d’autres fins que la formation ;

–  y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de 
personnes étrangères à l’organisme ;

–  procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de 
services.

Article 10 – Tenue
Le stagiaire est invité à se présenter à l’organisme en 
tenue vestimentaire correcte.

Article 11 – Comportement
Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement 
garantissant le respect des règles élémentaires de savoir 
vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement 
des formations.

Article 12 – Utilisation du matériel
Sauf autorisation particulière du responsable de 
l’organisme de formation ou du formateur, l’usage du 
matériel de formation se fait sur les lieux de formation 
et est exclusivement réservé à l’activité de formation. 
L’utilisation du matériel à des fins personnelles est 
interdite.
Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le  
matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en 
faire un usage conforme à son objet et selon les règles 
délivrées par le formateur.

Le stagiaire signale immédiatement au formateur toute 
anomalie du matériel.

SECTION 3 : MESURES DISCIPLINAIRES

Article 13 – Sanctions disciplinaires
Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions 
du présent règlement intérieur pourra faire l’objet d’une 
sanction prononcée par le responsable de l’organisme de 
formation ou son représentant.
Tout agissement considéré comme fautif pourra, en 
fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de 
l’une ou l’autre des sanctions suivantes :

– rappel à l’ordre,

– exclusion définitive de la formation.

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont 
interdites.

Le responsable de l’organisme de formation ou son 
représentant informe de la sanction prise :

–  l’employeur du salarié stagiaire ou l’administration de 
l’agent,

– et/ou le financeur du stage.

Article 14 – Garanties disciplinaires
Article 14.1. – Information du stagiaire
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans 
que celui-ci ait été informé au préalable des griefs 
retenus contre lui.
Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme 
fautif, a rendu indispensable une mesure conservatoire 
d’exclusion à effet immédiat, aucune sanction définitive 
relative à cet agissement ne peut être prise sans que  
le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs 
retenus contre lui. 

Article 14.2. – Prononcé de la sanction
La sanction interviendra une fois l’employeur prévenu 
par le responsable de l’organisme de formation ou son 
représentant. Elle prend effet immédiatement.
 

Valérie Laurent,
Responsable Centre de formation Somfy

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CENTRE DE FORMATION SOMFY 
Règlement intérieur d’un organisme de formation établi conformément aux articles L6352-3 et L6352-4 et R6352-1 à 
R6352-15 du Code du travail



Centre de Formation Somfy

1 place du Crêtet  
74300 Cluses
France

contact.formation@somfy.com

www.somfypro.fr* 
*(onglet formation accessible sans identifiant)

www.bft-automation.com

Qualiopi : une marque de certification qualité 
des prestataires de formation

La loi no 2018-771 du 05 septembre 
2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel prévoit une obligation de 
certification pour les organismes de 
formation, s’ils veulent bénéficier de fonds 
publics ou mutualisés (financement par 
un opérateur de compétences, par la 
commission mentionnée à l’article L6323-
17-6, par l’État, par les Régions, par la Caisse 
des dépôts et consignations, par Pôle Emploi 
ou par l’Agefiph).

En quoi consiste la marque “Qualiopi” ?
La marque “Qualiopi” vise à :
–  attester de la qualité du processus mis 

en œuvre par les prestataires d’actions 
concourant au développement des com-
pétences,

–  permettre une plus grande lisibilité de 
l’offre de formation auprès des entreprises 
et des usagers.

Le centre de formation Somfy est certifié 
«Qualiopi» depuis le 06/04/2020.


